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L’Avocat et la publicité en Belgique.

1. Pour une bonne compréhension du « système belge » concernant la publicité par les avocats Belges il faut savoir que la loi du 4 juillet 2001 a dissous l’Ordre national des avocats de Belgique  - qui ne fonctionnait plus – et institué l’Ordre des barreaux francophones et germanophone, ci-après dit l’OBFG, qui groupe les barreaux francophones et germanophone, et l’Orde van Vlaamse Balies, ci après l’OVB, qui groupe les barreaux Flamands.

2. L’OBFG et l’OVB arrêtent des règlements appropriés en ce qui concerne les compétences visées à l’article 495 du code judiciaire (article 496 code judiciaire).

3. Toutefois, les règlements régulièrement adoptés par l’Ordre national des avocats de Belgique reste d’application pour tous les avocats jusqu’à ce que les institutions compétentes édictent de nouveaux règlements conforme à l’article 496 du code judiciaire (article 507 code judiciaire).

4. Les modalités de l’organisation et du fonctionnement de l’OBFG en de l’OVB sont déterminées dans un règlement d’ordre intérieur, qui est examiné par les barreaux qui en font partie, approuvé par les organes compétents visés à l’article 489 du code judiciaire et ratifié par le Roi dans les trente jours, après avis du procureur général près la Cour de cassation (article 491 code judiciaire).

5. Les règlements arrêtés selon les modalités prévues par le règlement d’ordre intérieur visé par l’article 491 du code judiciaire, ils s’imposent aux barreaux qui  font partie de l’Ordre concerné, lesquels ne peuvent, dans ces matières, adopter que des règlements complémentaires (article 500 du code judiciaire).

6. De ce qui précède suit, en tenant compte de la Directive 98/5/CE du Parlement Européen et du Conseil du 16 février 1998 visant à faciliter l’exercice permanent de la profession d ‘avocats dans un État membre autre que celui où la qualification a été acquise, que, pour exercer la profession d’avocat en Belgique et y faire de la publicité, on doit prendre connaissance des deux règlements des deux Ordres Communautaires, car ce n’est pas sûre, comme on va le voir, qu’ils sont identiques. En plus il n’est pas exclu que le barreau où on veut s’inscrire n’a pas adopté des règlements complémentaires, sans perdre de vue que les anciens règlements de l’Ordre national des avocats de Belgique qui 

ne sont pas encore dérogés  peuvent avoir une influence sur la forme et le contenu de la publicité qu’on veut faire.

7.
Les règlements concernant la publicité individuelle de l’avocat sont relativement jeunes. 

7.1.Celui de l’OVB date du 18 septembre 2002 et a été adapté le 04 juin 2003 et est presque une copie du règlement du 17 novembre 1999 du Vereniging van Vlaamse balies, belle- mère des barreaux flamands depuis 7 février 1998 vu que l’Ordre national des avocats de Belgique était à l’agonie. Avant le 17 novembre 1999 toute forme de publicité individuelle était prohibée, l’en-tête du papier, la carte de visite et la plaque portale devait être d’une sobriété pastorale et le droit à la publicité fonctionnelle était réservée aux barreaux.

7.2.L’Antipode franco-germanophone du règlement flamand sur la publicité a vu la lumière le 20 juin 2000, suivi d’un règlement du même jour relatif aux informations qui peuvent être fournies lors d’un appel d’offres, d’un règlement du 27 juin 2000 sur la plaque professionnelle et le papier à en-tête et d’un règlement du 12 juin 2001 relatif à la création pour les avocats de sites internet. Ces règlements ont fait la  base des règlements du 25 juillet 2001 sur la publicité et du 21 octobre 2002 relatif à l’usage des technologies de l’information et de la communication de l’OBFG. Je mentionne ce règlement dernier parce qu’il renvoi au règlement concernant la publicité vu que les rubriques sur Internet d’un avocat sont en fait une forme de publicité qui a plus d’effets qu’une annonce dans un annuaire téléphonique ou un fascicule pour la fête locale des moutons pasteurisés. Le règlement du 21 octobre 2002 doit donc être lu en fonction du règlement sur la publicité de l’OBFG.

7.3.A part les règlements cités ci dessus il est nécessaire de mentionner le règlement de l’OVB du 4 juin 2003 concernant l’avocat et les médias vu qu’il réfère dans son article premier au règlement sur la publicité. Depuis 17 mai 2004 l’OBFG a un règlement semblable mais à premier vu moins sévère que celui de l’OVB ce qui est typique pour la situation Belge, comme on va pouvoir constater plus loin. Les avocats Flamands, dans leurs relations avec les médias ont, selon art 1.8 du règlement Flamand pas le droit d’accorder, après la séance en justice, des interviews en toge et ne peuvent le faire dans le palais de justice, à moins qu’il y ait un local de presse spécialement prévu à cette occasion. L’OBFG ne connaît pas une telle prohibition. Qui a suivi les procès Dutroux et Cools a certainement vu le cirque dans les coulisse du palais, un avocat Flamand dérobant sa toge pour un interview dans le palais pendant que sont confrère francophone se renouait la toge à coté de sa voiture. Ca aussi c’est la publicité.

8. L’Article 1 du règlement de l’OVB dit que l’avocat est autorisé à faire ou à laisser faire de la publicité dans le respect absolu de quelconque règle/norme de droit et spécialement de ce règlement. C’est clair, l’OVB vous laisse faire les recherches nécessaires dans la brousse de lois, règlement, coutume et tradition pour être sur qu’il n’y a aucun obstacle pour faire de la publicité professionnelle sous la forme et avec les moyens de transport que vous avez prévus.

L’Article 1 du règlement de l’OBFG fait une distinction entre la publicité fonctionnelle, personnelle et le démarchage et donne une définition de ces notions.  

L’Article 2 dicte que la publicité formelle relève de la compétence des seules autorités ordinales pendant que l’alinéa 2 de cet article revient grosso modo à l’article 1 du règlement de l’OVB avec cette particularité que les avocats Flamands ne sont pas empêchés de faire de la publicité fonctionnelle à moins que le règlement d’une autorité ordinale dont on dépend se réserverait en exclusivité une telle forme de publicité. 

L’Article 2, alinéa 3 du règlement de l’OBFG dit que le démarchage est interdit. Cette même interdiction, soit autrement définie, se retrouve dans l’article 3 du règlement de l’OVB qui prohibe le détournement en conscience de la clientèle d’un confrère pour  d’affaires en cours et cela utilisant d’une publicité créée dans ce but. En plus il ne peut pas faire de publicité d’offres spécialisées sans y être dûment sollicitée.

9. L’Article 2  du règlement de l’OVB prohibe toute forme de publicité trompeuse pendant que l’article 3, alinéa 4 du règlement de l’OBFG, prohibe, sans préjudice à l’application de la loi du 21 octobre 1992 relative à la publicité trompeuse en ce qui concerne les professions libérales, les mentions comparatives.

9.1.La loi du 21 octobre 1992 précité, qui fait encore toujours partie du règlement de l’OBFG concernant la publicité, a été remplacée par la loi du 2 août 2002 relative à la       publicité trompeuse et à la publicité comparative, aux clauses abusives et aux contrats à distance en ce qui concerne les professions libérales. La loi du 2 août 2002 dit que la publicité comparative en matière de professions libérales est licite, pour autant que les conditions identiques à celles qui sont prévues par la loi sur les pratiques de commerce soient respectées et sous réserve que les autorités professionnelles peuvent interdire ou restreindre la publicité comparative dans la mesure nécessaire pour préserver la dignité et la déontologie de la profession libérale concernée.

      9.2.Vu que le règlement de l’OVB ne prohibe seulement la publicité trompeuse les avocats dépendant de l’OVB pourraient donc faire, à première vue, de la publicité comparative tenant compte toutefois de l’article 6§2 de la loi du 2 août 2002 précité, ou des 

règlements de l’Ordre du barreau dont ils dépendent et cela sur tout le territoire Belge, droit dont les avocats dépendant de l’OBFG ne dispose pas.

10. L’Art 4 des règlements de l’OVB et l’OBFG concerne la publicité en fonction de la spécialisation ou de l’expertise dans telle ou telle matière qui est prohibée à moins que, pour l’OVB, l’avocat puisse faire admettre une telle spécialisation ou expertise soit sur fond de ses connaissances (p.e étude spécialisée, examen…) soit en raison d’une expertise acquis en exercent la profession. L’OBFG réfère pour cela au règlement relatif aux spécialisations du 25 juillet 2001. Ici aussi le règlement Flamand semble plus favorable. Pour contourner le problème les avocats franco-germanophone pourraient s’inscrire dans un barreau dépendant de l’OVB, vu qu’il n’est nullement prohibé d’avoir un cabinet dans chaque région à condition d’y pratiquer et d’être inscrit dans un barreau dépendant de l’OVB et de l’OBFG.

11. L’Article 5 des deux Ordres couvre la même charge en interdisant toute publicité permettant d’identifier la clientèle ou les affaires traitées, de mentionner le nombres d’affaires traitées, les résultats obtenus, le pourcentage de réussite ou encore le chiffre d’affaires. Le règlement de l’OVB est de nouveau plus souple que celui de l’OBFG. Concernant la clientèle l’OVB permet de révéler l’identité, la nature et l’importance des affaires dans une publicité à condition que le client ait explicitement donné son accord sur tous les points de la publicité lui concernant. En plus, l’OVB permet dans son règlement de citer le nombre d’affaires en traitement ou traitées, le chiffre d’affaires et le pourcentage de réussite quand cela fait partie d’une étude comparative ou est une condition nécessaire d’un appel d’offre. Vu que l’étude finale est de la main d’un tiers rien ne s’y opposerait, à première vue,  que l’avocat en fait utilisation à ses propres fins. L’avocat sollicité devra pouvoir prouver qu’il à été sollicité par un tiers pour participer à une étude comparative et pas l’inverse. En ce qui concerne un appel d’offre l’OBFG prévoit dans l’article 10 de son règlement que ça fera l’objet d’un règlement distinct.

12. L’article 6 du règlement de l’OVB vise la publicité en fonction des honoraires et des conditions. Les tarifs et conditions mentionnées dans la publicité doivent être claire et explicite de façon que le client puisse se former une idée globale sur le service offert, le coût des honoraires et des frais en fonction. Il est prohibé de référer en exclusivité à des prix minimaux ou de base et l’avocat est lié par les tarifs et conditions qu’il à publiées. L’article 6 du règlement de l’OBFG est simple. Il est interdit à l’avocat de fonder sa publicité personnelle directement ou indirectement sur des conditions financières de son intervention ou sur une forme de publicité qui ne serait pas conforme à la dignité de la profession et notamment de se livrer à un quelconque bradage. Simple et clair et digne de la profession d’avocat. Le règlement de l’OVB sur ce point laisse trop d’espace pour le 

            bradage et le « pacte de quota litis », quoiqu’on puisse toujours retomber sur l’article 1 du        règlement de l’OVB qui est un passe partout. 

13. L’Article 7 du règlement de l’OVB prohibe de mentionner dans la publicité les fonctions exercées dans la magistrature, soit dans le passé ou actuellement, ou des mandats politiques. Le règlement de l’OBFG ne dit rien à ce sujet.

14. L’Article 7 du règlement de l’OBFG prévoit la possibilité pour chaque Ordre de déterminer l’obligation éventuelle pour ses membres  de lui notifier au préalable (donc avant la publication) tout projet de publicité, ou de solliciter son autorisation. L’article 3 du même règlement, alinéa 2, précise que l’information donnée par la publicité doit ce limiter à des éléments objectifs, c’est à dire, susceptibles d’être appréciés et vérifiés par le Conseil de l’Ordre ou le bâtonnier. L’article 8 du même règlement donne le bâtonnier la possibilité d’interdire la diffusion d ‘une publicité ou d’en ordonner la cessation avec les conséquences de publication de textes rectificatifs. Les avocats dépendant de l’OBFG sont obligé de tenir une liste de destinataires de la publicité à la disposition du bâtonnier. L’OVB ne prévoit pas de tels contrôles. Cela ne veut pas dire qu’en Flandres tout est permis. Chaque barreau peut adopter des règlements complémentaires pour contrôler la publicité. En plus, à côté des coutumes et traditions, il y a la loi du 2 août 2002 précité, plus spécialement les articles 18 et 20 concernant l’action en cessation d’une publicité trompeuse ou illicite en justice.

15. A part la loi du 2 août 2002 il y a encore les lois du 11 mars 2003 notamment la loi sur certains aspects juridiques des services de la société de l’information qui a transposée les dispositions de la Directive 2000/31/CE du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2000 et la loi sur certains aspects juridiques des services de la société de l’information visés à l’article 77 de la Constitution.

De la première loi on retient l’article 15 qui dicte que les publicités qui font partie d’un service de la société de l’information fourni par un membre d’une profession réglementée, ou qui constitue un tel service, sont autorisées, sous réserve du respect des règles professionnelles visant, notamment, l’indépendance, la dignité et l’honneur de la profession ainsi que le secret professionnel et la loyauté envers les clients et les autres membres de la profession. Cette loi sans aucun doute s’applique aux avocats.

La seconde loi prévoit dans l’article 3 la procédure en cessation d’un acte litigieux ex la loi du 11 mars 2003 précité, procédure qui est similaire aux articles 18 et 20 de la loi du 2 août 2002 relative à la publicité trompeuse…, comme précité et cela au-dessus des sanctions pénales prévues dans l’article 26 et 27 de la loi du 11 mars précitée concernant 

la transposition de la Directive 2000/31/CE avec des amendes jusqu'à 50.000 EURO, la publication du jugement et la confiscation spéciale, même des bénéfices illicites réalises à la faveur de l’infraction.

16. En Belgique il y a toujours d’anguilles sous roche. Les avocats des Etats membres de l’UE qui veulent se placer en Belgique ou veulent y faire de la publicité doivent donc tenir compte de la dualité de règlements, des règles et normes de droit, des coutumes et traditions qui sont différent de région en région et qui peuvent avoir leur répercussion sur la forme et le contenu de la publicité professionnelle. 

17. L’Adage, se ne sont que les montagnes qui ne se rencontrent pas, ne compte heureusement pas pour la publicité professionnelle d’un avocat, que ce soit en Belgique ou ailleurs. Partout dans le Monde se sont les principes de dignité, de probité, de délicatesse et de loyauté qui règne dans la profession d’avocat, avec respect du secret professionnel, de la confidentialité et des règles de la confraternité. Un professionnel qui tient à ces principes n’a nullement besoin de règlements pour savoir ce qu’il peut et ce qu’il ne peut pas en matière de publicité professionnelle personnelle. Plutôt que de faire des règlements sur la publicité qui diffèrent de région en région les autorités Ordinales feraient mieux de remettre ces principes en valeur.   

Merci pour votre attention.

Ci-après, en annexe, les textes relevants pour la publicité en Belgique.

Marseille  21.10.05

Colette Gryson, ancien bâtonnier du barreau de Bruges-Belgique

Président de la commission Aide Juridictionnelle
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REGLEMENT INZAKE PUBLICITEIT

Artikel 1

De advocaat mag publiciteit voeren of laten voeren, voor zover deze niet in strijd is met enige

rechtsnorm, in het bijzonder met dit reglement.

Artikel 2

Het is de advocaat niet toegestaan misleidende publiciteit te voeren.

Artikel 3

§1. Het is de advocaat niet toegestaan in een lopende zaak bewust en onuitgenodigd cliënteel

dat door een ander advocaat wordt bijgestaan, door publiciteit af te werven of dat te pogen.

§2. Het is de advocaat niet toegestaan publiciteit te voeren door een gepersonaliseerd

dienstenaanbod voor een bepaalde zaak of een dossier, zonder daartoe te zijn uitgenodigd.

Artikel 4

Het is de advocaat niet toegestaan in publiciteit tot uitdrukking te brengen dat hij over een

bijzondere deskundigheid in een of meerdere rechtsmateries beschikt, tenzij deze deskundigheid

op grond van de door hem verworven kennis en/of ervaring aannemelijk kan worden gemaakt.

Artikel 5

§1. Het is de advocaat niet toegestaan in publiciteit melding te maken van de behaalde

resultaten, van het aantal zaken dat hij behandelt noch van zijn omzet of van een

succespercentage, behalve wanneer dit gevraagd of verwacht wordt in een vergelijkend

onderzoek of een gunningsprocedure.

§2. Het is de advocaat evenmin toegestaan publiciteit te voeren over zaken die bij hem in

behandeling zijn of zijn geweest, over de identiteit van zijn cliënt tenzij mits diens uitdrukkelijke

toestemming, of over de aard en omvang van diens belangen.
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Artikel 6

§1. De publiciteit van de advocaat over zijn tarieven en voorwaarden dient ondubbelzinnig en

duidelijk te zijn. Bij vermelding van tarieven in publiciteit dient in ieder geval duidelijk te zijn op

welke diensten zij betrekking hebben en op welke wijze kosten in rekening worden gebracht,

opdat de cliënt zich een volledig beeld kan vormen van kosten en erelonen.

§2. Het is niet toegestaan in publiciteit enkel te verwijzen naar basis- of minimumprijzen.

§3. De advocaat is gebonden door de door hem gepubliceerde tarieven en voorwaarden.

Artikel 7

Behalve in personalia en in curriculum vitae is het de advocaat niet toegestaan in publiciteit

melding te maken van de door hem in het verleden of thans beklede ambten in de rechterlijke

macht en uitgeoefende politieke mandaten.

Goedgekeurd op de algemene vergadering van de Orde van Vlaamse Balies dd. 04.06.2003.

Overeenkomstig artikel 497 Ger.W. aangezegd op 11.06.2003.

In werking sinds 12.08.2003.

Dit reglement wijzigt het reglement inzake publiciteit, goedgekeurd op de algemene vergadering

van de Orde van Vlaamse Balies dd. 18.09.2002 (de artikelen 2 en 7 werden gewijzigd).
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REGLEMENT INZAKE ADVOCAAT EN MEDIA

Artikel 1 : algemeen

1.1. Met inachtname van het reglement op de publiciteit mag de advocaat in alle

omstandigheden, ook in openbare vergaderingen en in de media publiek gebruikmaken van

zijn titel en van zijn recht op vrije meningsuiting.

1.2. Hij moet daarbij de principes van waardigheid, rechtschapenheid en kiesheid die aan zijn

beroep ten grondslag liggen eerbiedigen.

1.3. Hij dient zich bewust te zijn van zijn bijzondere hoedanigheid van advocaat, waardoor hij

een centrale positie inneemt in de rechtsbedeling.

1.4. Hij dient er daarbij op toe te zien dat hij niet overkomt als een partij of getuige, of de indruk

geeft dat hij zou spreken voor derden door wie hij niet is gemandateerd, in het bijzonder

niet voor overheden van de Orde.

1.5. Hij dient er voor te waken dat zijn optreden geen afbreuk doet aan de regels van de

confraterniteit.

1.6. De advocaat dient er voor te waken steeds correcte informatie te verschaffen en deze op een

serene wijze toe te lichten.

1.7. Hij dient er voor te waken zijn medewerking aan de geschreven pers afhankelijk te stellen

van de voorafgaande kennisneming van de te publiceren tekst en hij dient zich in te

spannen om met betrekking tot de andere media hetzelfde te bekomen.

1.8. De advocaat staat geen interviews toe in toga. Hij staat evenmin interviews toe in een

gerechtsgebouw, tenzij in een daartoe bestemd perslokaal.

1.9. De advocaat is verantwoordelijk voor zijn mededelingen in de media.

Hij dient er rekening mee te houden dat hij hier niet beschikt over de immuniteit van het

pleidooi.

Artikel 2 : optreden als commentator

2. De advocaat kan betreffende zaken waarin hijzelf en/of zijn kantoorgenoten niet betrokken

was of is en betreffende maatschappelijke evenementen en vraagstukken in het openbaar en

aan de media inlichtingen, toelichtingen en uiteenzettingen over de juridische principes

verschaffen, met toepassing van de regels beschreven onder artikel 1.
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Artikel 3 : optreden als raadsman

3.1.Betreffende zaken waarin de advocaat optreedt of opgetreden is als raadsman, dient hij te

waken voor de naleving van zijn beroepsgeheim en de confidentialiteit van mededelingen.

3.2.Hij dient zich te verzekeren van de toestemming van zijn cliënt om publieke mededelingen te

doen.

3.3.Dergelijke mededelingen zullen steeds vertrekken vanuit de bekommernis voor de belangen

van de cliënt en het dienen van een rechtvaardige zaak.

3.4.De advocaat waakt voor de inachtneming van het vermoeden van onschuld, de rechten van de

verdediging van de verdachte, het slachtoffer en derden, hun privé-leven en waardigheid en

de regels van het beroep, waaronder deze van artikel 1 van het huidig reglement.

3.5.Zijn tussenkomst dient te getuigen van zorgvuldigheid ook met betrekking tot de

gerechtvaardigde belangen van derden, die niet onnodig grievend mogen worden bejegend, en

deze dient te geschieden met middelen die niet sluiks of anoniem zijn en rechtens geoorloofd.

3.6.De advocaat moet er zich van onthouden het proces in de media te voeren en onthoudt zich

van alle commentaren, vanaf het in beraad stellen van de zaak tot de uitspraak, behoudens

indien, als gevolg van mededelingen in de media van het openbaar ministerie, de persrechter

of derden, de wapengelijkheid bepaaldelijk een reactie noodzakelijk maakt.

3.7.De advocaat dient, zo mogelijk, vooraf de stafhouder te raadplegen, zijn standpunt in te

winnen en zijn richtlijnen te volgen, en in elk geval voorafgaandelijk de stafhouder te

raadplegen wanneer hij een voorganger of een opvolger dient te noemen of over diens

activiteit in het dossier commentaar dient te geven.

3.8.Indien advocaten van verschillende balies betrokken zijn bij de problematiek behandeld in dit

artikel, grijpt op initiatief van elk van hun stafhouders onderling overleg plaats. De beslissing

komt toe aan de stafhouder van de plaats waar de zaak wordt behandeld, ongeacht het aantal

betrokken advocaten en tot welke balie zij behoren.

Commentaar

1.3.Deze begrippen zijn een verwijzing naar overwegingen van het E.H.R.M. in het arrest Nikula

t/ Finland van 21 maart 2002.

1.6.De advocaat moet de betrachting slechts correcte informatie te bezorgen ook kracht bijzetten

door in de mate van het mogelijke de juistheid van zijn informatie ook vooraf na te trekken met

alle mogelijke middelen.
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1.9. Verwijzing naar artikel 444, 445, 761 Ger.W. juncto artikel 452 Sw.

3.2.Het lijkt geboden, alleen reeds vanuit het oogpunt van het bewijs van deze toestemming, ze

schriftelijk te laten vastleggen.

3.4. Verwijzing naar artikel 57 Voorbereidende titel W. Sv.

Goedgekeurd op de algemene vergadering van de Orde van Vlaamse Balies dd. 04.06.2003.

Overeenkomstig artikel 497 Ger.W. aangezegd op 11.06.2003.

In werking sinds 12.08.2003.

REGLEMENT DU 25 JUILLET 2001 SUR LA PUBLICITE

Considérant que l'article 2.6. du Code de déontologie des avocats de la Communauté européenne, approuvé par le règlement de l'Ordre national du 12 octobre 1989, dispose que l'avocat ne fait et ne fait faire aucune publicité personnelle la où celle-ci est interdite et que l'avocat ne peut faire ni faire faire de publicité personnelle que dans la mesure où les règles du barreau dont il dépend le lui permettent ;

Considérant que la mission d'intérêt général de chaque Ordre des avocats lui impose de rencontrer le souci d'information et de transparence qu'attend le justiciable, institutionnel, sociétaire on privé, au moment de se choisir un conseil ;

Considérant que l'article 10 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme garantit la liberté d'expression ; que si la publicité faite par un avocat peut faire l’objet de restrictions fondées notamment sur les particularités de la profession, il apparaît toutefois opportun de revoir la réglementation en vigueur en ce qu'elle repose sur l'interdiction de principe pour l'avocat de faire de la publicité ;

Considérant que l'avocat doit en toutes circonstances faire preuve de dignité, de délicatesse, de probité et de discrétion ;

Considérant que l'indépendance de l'avocat est une condition essentielle au bon exercice de sa mission et à la défense des droits de ses clients ;

Qu'une publicité consistant en une offre de service qui dépasse la simple information est de nature à mettre en péril cette indépendance ;

Considérant qu'en cette matière il y a lieu également de veiller au respect de l'égalité qui doit exister entre les avocats ;

Considérant qu'en contrepartie de la liberté d'expression reconnue à l'avocat, il convient d'insister sur sa responsabilité personnelle accrue ;

Considérant que la plus grande prudence doit lui être demandée et qu'il lui est recommandé de prendre l'avis préalable du bâtonnier de I 'Ordre ;

Considérant que le conseil de l'Ordre a pour mission, aux termes de l'article 456 du Code judiciaire, de sauvegarder l'honneur de l’Ordre et de maintenir les principes de dignité, de délicatesse, de probité et de discrétion qui sont a la base de la profession d'avocat ;

Qu'il sera particulièrement attentif à ce qu'il ne soit pas porté atteinte à l'honneur qui s'attache au port du titre d'avocat et aux obligations qui en découlent, ainsi qu'à réprimer tout abus ;

Considérant que l'Ordre national des avocats de Belgique n'est pas en mesure actuellement d'arrêter les règlements d'unification prévus par l'article 494 du code judiciaire ;

Considérant que la diversité des règles et usages des barreaux francophones et germanophone serait dommageable et risquerait d'affecter les relations entre les membres des divers barreaux ;

Qu'il convient donc de les unifier ;

Le conseil de l’Ordre, après concertation avec les bâtonniers francophones et 

germanophone, arrête le règlement suivant :

ARTICLE I

Au sens du présent règlement, on entend par :

1. Publicité fonctionnelle: toute communication publique ayant pour objet la  

    promotion du métier d'avocat.


2. Publicité personnelle: toute communication publique, quels que soient 

    les moyens utilisés, ayant pour objet de faire connaître son auteur ou de     

donner une information sur la nature ou la qualité de sa pratique professionnelle.

3. Démarchage : toute forme de sollicitation de clientèle, dépassant la simple

information, consistant à offrir d'initiative un service défini ou personnalisé à une clientèle potentielle individua1isée, en ce compris la mise à disposition, notamment sur un site, de services juridiques définis.

ARTICLE 2

La publicité fonctionnelle relève de la compétence des seules autorités ordinales.

La publicité personnelle est autorisée dans le respect de la loi, du présent règlement, et de l'ensemble des règles déontologiques applicables à la profession d'avocat.

Le démarchage est interdit.

ARTICLE 3

La publicité personnelle est mise en oeuvre avec dignité, délicatesse, probité et discrétion. Elle doit être sincère et respectueuse du secret professionnel et de l'indépendance de l'avocat.

L'information donnée par la publicité doit se limiter à des éléments objectifs, c'est-à-dire susceptibles d'être appréciés et vérifiés par le conseil de l'Ordre ou le bâtonnier.

Dans une affaire en cours, dont il n’a pas la charge, il est interdit à l’avocat de donner une information sans y avoir été invité.

Sans préjudice de l'application de la loi du 21 octobre 1992 relative à la publicité trompeuse en ce qui concerne les professions libérales, les mentions comparatives sont prohibées.

ARTICLE 4

L'avocat pourra énumérer les matières qu'il pratique habituellement. Il  ne pourra faire état d'une spécialisation que si elle lui a été reconnue en application du règlement  relatif aux spécialisations.

ARTICLE 5

Est interdite  toute  publicité personnelle permettant d'identifier la clientèle de l'avocat ou de son cabinet ainsi qu'une ou plusieurs affaires traitées par lui. L’avocat ne peut davantage faire état du nombre d’affaires traitées, des résultats obtenus, d’un pourcentage de réussite, ni de son chiffre d’affaires.

ARTICLE 6

Il est interdit à l'avocat de fonder sa publicité personnelle directement ou indirectement sur des conditions financières de son intervention qui seraient non conformes à la dignité de la profession, et, notamment, de se livrer à un quelconque bradage.

ARTICLE 7

[Chaque ordre déterminera l'obligation éventuelle de ses membres de lui notifier au préalable tout projet de publicité, ou de solliciter son autorisation.]

ARTICLE 8

Le bâtonnier peut interdire la diffusion d'une publicité ou en ordonner la cessation si elle contrevient aux dispositions du présent règlement et ce sans préjudice de poursuites disciplinaires éventuelles.

Le bâtonnier peut imposer à l'avocat d'adresser aux personnes ayant reçu la publicité litigieuse un texte rectificatif qui aura été approuvé par l'Ordre. De même, dans l'hypothèse d'une publicité contraire au présent règlement, le bâtonnier peut ordonner que soit inséré, dans le délai qu'il impartit et aux conditions qu'il détermine, un texte rectificatif qui sera publié de la même manière que la publicité litigieuse aux frais du contrevenant.

A cette fin, les avocats conservent la liste des destinataires des publicités effectuées et la tiennent à la disposition du bâtonnier.

ARTICLE 9

Le présent règlement maintient les dispositions prises au sein de l’Ordre relativement à la réglementation des mentions sur les plaques professionnelles et le papier à en-tête.

ARTICLE 10

Le présent règlement ne concerne pas la présentation qu’un avocat peut faire de son cabinet en réponse à un appel d’offre.

[Les obligations de l’avocat lors d’un appel d’offre feront l’objet d’un règlement distinct].

ARTICLE 11

Le présent règlement entre en vigueur immédiatement.

Le bâtonnier de l’Ordre est chargé de sa publication et de son exécution.

REGLEMENT DU 21 OCTOBRE 2002 RELATIF A L’USAGE DES TECHNOLOGIES DE L ‘INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

Considérant la place importante prise par les communications électroniques dans tous les secteurs d’activités ;

Considérant que l’avocat doit être en mesure, dans l’exercice de sa profession, de répondre aux attentes du public avec efficacité, qualité et rapidité ;

Considérant que les communications électroniques entre l’avocat et les personnes avec lesquelles il correspond sont fondamentalement de même nature que les échanges épistolaires et téléphoniques usuels ;

Considérant par ailleurs qu’il est admis pour les avocats de faire de la publicité, quels qu’en soient la nature et le support (cf. le règlement de l’O.B.F.G. sur la publicité) ;

Considérant la possibilité pour les avocats de diffuser des informations juridiques à destination de la clientèle dans le respect de l’article 7 du règlement de l’O.B.F.G. sur la publicité ;

Considérant l’article 6 de la directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relatif à certains aspects juridiques des services de la société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur (« directive sur le commerce électronique »), qui impose aux Etats membres de veiller à ce que l’utilisation de communications commerciales qui font partie d’un service de la société de l’information fournie par un membre d’une profession réglementée ou qui constitue un tel service, soit autorisée sous réserve du respect des règles professionnelles ;

Considérant, néanmoins, le risque accru pour l’avocat de s’exposer à des conflits d’intérêts ou de violer le secret professionnel en raison du caractère souvent anonyme ou difficilement identifiable des échanges par la voie électronique ;

Considérant la nature intuitu  personae du contrat se nouant entre l’avocat et son client ;

Considérant que les avocats se doivent de se conformer en toutes circonstances à leurs devoirs de dignité et de probité ;

Considérant qu’il convient de réglementer l’usage des adresses électroniques, de la correspondance électronique, des sites Internet, de la délivrance de services en lignes et de la participation à des forums de discussion.

L’assemblée générale de l’O.B.F.G. adopte le règlement suivant :

1. Adresse électronique

Par adresse électronique, il faut entendre toute suite de caractères alphanumériques utilisée pour l’identification d’un site Internet ou l’adressage de la correspondance électronique.

L’enregistrement ou l’emploi par un avocat d’une adresse électronique reproduisant un terme générique évocateur de la profession d’avocat ou du barreau ne sont autorisés que si l’avocat y inclut un terme distinctif tel que son nom ou celui de l’association dont il est membre, le cas échéant en abrégé. 

L’avocat informe son Ordre des adresses électroniques auxquelles il peut être contacté  ainsi que des modifications qui y sont apportées.  

L’avocat qui n’utilise plus une adresse électronique en avise de même ses correspondants.

2. La correspondance électronique

L’avocat peut recourir à la correspondance électronique – au sens de tout envoi adressé à une ou plusieurs personnes déterminées - y compris pour les courriers non confidentiels.

La correspondance électronique est traitée avec le même soin et la même diligence que la correspondance postale ou télécopiée.

Dans l’hypothèse où, pour des raisons techniques, un avocat ne peut lire une correspondance électronique en tout ou partie, il a l’obligation d’en demander à son confrère, sans retard injustifié, un exemplaire imprimé.  Dès lors que, sans retard injustifié, l’exemplaire imprimé aura été communiqué au destinataire, le premier envoi sera pris en considération pour les effets juridiques y attachés, ce sauf si l’application de cette règle conduisait le destinataire de bonne foi à être en défaut à la date de réception de l’exemplaire imprimé.

Sans préjudice de l’article 2281 du Code civil, le destinataire d’une correspondance électronique non signée peut, pour de justes motifs,  en demander un exemplaire signé à l’expéditeur, lequel devra déférer à cette requête sans retard injustifié.

3. Les sites internet

Dans le respect des règles déontologiques, dont le règlement de l’O.B.F.G. sur la publicité, lesquelles disposent que l’avocat fait preuve en toutes circonstances de dignité et de discrétion, l’avocat peut ouvrir au public un site Internet, ce sans préjudice des règles particulières à chaque Ordre d’avocats qui détermine, comme prévu par le règlement sur la publicité, les notifications ou autorisations requises de l’avocat concerné.

L’avocat ne peut utiliser un nom de domaine qui serait, lui-même ou par combinaison avec d’autres mots, la reproduction d’un terme générique évocateur de la profession d’avocat, sauf s’il y associe son nom ou celui de l’association dont il fait partie.

 Le site Internet d’un avocat est le prolongement de son cabinet.

L’avocat sera attentif à ce que les informations fournies au public sur son site Internet soient exactes et tenues à jour.

L’avocat s’interdit de faire figurer sur son site des liens renvoyant à des membres d’autres professions, quelles qu’elles soient.

L’avocat veillera à ce que les sites de tiers ne renvoient pas vers le sien, à l’exception des sites des Ordres des avocats et de l’Ordre des barreaux, ainsi que des sites agréés par ceux-ci.

4. Offre et délivrance de services en ligne

Par service en ligne, il faut entendre « tout service fourni à distance au moyen d’équipement électronique de traitement (y compris la compression numérique) et de stockage des données, à la demande individuelle d’un destinataire de service, en ce compris les consultations juridiques fournies via l’Internet et plus généralement les services offerts en ligne ».

Sans préjudice de l’interdiction du démarchage, au sens de l’article 1.3. du règlement sur la publicité,  l’offre et la délivrance de services en ligne sont autorisées.

Toutefois l’avocat veille notamment, compte tenu des risques liés à l’emploi  des réseaux de communication, au respect des règles suivantes :

a)
Identification de l’interlocuteur

Lorsqu’un avocat est interrogé ou sollicité en ligne, il lui appartient de mettre tout en œuvre afin de s’assurer de ce que son interlocuteur s’identifie et délivre les informations  requises dans la mesure nécessaire à la prévention des conflits d’intérêts et au respect du secret professionnel.

b)
Identification de l’avocat

L’avocat qui délivre des services en ligne doit toujours être identifiable personnellement.

c)
Consultations en ligne

La délivrance automatisée de consultations en ligne est interdite.  Elle n’est autorisée que pour répondre à la demande d’un client déterminé, pour satisfaire des besoins spécifiques.

d)
Proscription de la rétrocession d’honoraires

Il est interdit à l’avocat de rétrocéder une partie de ses honoraires, à un intermédiaire pour l’offre ou la délivrance de services en ligne.  Seule une participation dans les frais de gestion de pareils services est autorisée, ce pour autant qu’elle ne soit pas liée à la nature de l’intervention de l’avocat.

L'avocat doit également assurer un accès facile, direct et permanent, pour les destinataires de ses services en ligne et pour les autorités compétentes, au moins aux informations suivantes :

a)
son nom

b)
l’adresse de son cabinet ;

c)

ses coordonnées, y compris son adresse de courrier électronique, permettant d’entrer en contact rapidement et de communiquer directement et efficacement avec lui ;

d)
le ou les Ordres professionnels auprès desquels il est inscrit ;

e) 
son ou ses titres professionnels et les Etats dans lesquels ils ont été octroyés ; 

f) une référence aux règles professionnelles applicables dans l’Etat d’origine et dans l’Etat d’établissement, ainsi qu’aux moyens d’y avoir accès.

5. Forums de discussion électroniques

La participation à un forum de discussion électronique est subordonnée au respect des règles en matière de publicité, du devoir de dignité et du secret professionnel ; il est interdit d’y offrir ou délivrer des services
, y compris des consultations et avis personnalisés.

6.
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 1er décembre 2002.

Règlement du 17 mai 2004 relatif aux relations des avocats avec les médias

Considérant que le fonctionnement de la justice retient l’attention croissante des médias et

du public; 

Considérant qu’il est de la mission du barreau de prendre part aux efforts d’explication et de

transparence de la justice;

Considérant que la liberté d’expression est un droit fondamental reconnu aux avocats dans

l’exercice de leur profession;

Considérant que cette liberté ne peut être limitée que pour des motifs légitimes et dans une 

mesure proportionnée à l’objectif poursuivi;

Considérant qu’il convient de distinguer les interventions à caractère général de l’avocat 

dans les médias, de celles auxquelles il procède comme conseil d’une partie dans une affaire 

déterminée;

Considérant que la défense de son client peut requérir que l’avocat s’exprime dans les

médias; 

Considérant toutefois que la justice est rendue par les cours et tribunaux dont

l’indépendance doit être préservée ; que ceux-ci prennent leurs décisions au terme d’une

procédure réglée par la loi et dont le caractère contradictoire est fondamental;

Considérant qu’il est dès lors essentiel que l’avocat ne contribue pas à déplacer le débat 

hors de l’enceinte judiciaire; 

Considérant que les débats dans les médias, à propos d’une affaire en cours, auxquels

participent des avocats intervenant dans l’affaire qui en est l’objet, présentent le risque

d’accréditer l’idée que l’administration de la justice échappe aux procédures et aux 

juridictions instaurées par la loi;

Considérant en outre que l’avocat ne bénéfice pas en toutes circonstances des immunités

que la loi a instaurées pour assurer son indépendance;

Considérant que lorsqu’il agit dans le cadre d’une affaire déterminée, l’avocat doit se

maintenir dans les limites du mandat conféré par son client et se comporter, dans l’intérêt

de ce dernier, en conformité avec les principes qui font la base de sa profession.

.../... 
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L’Ordre des barreaux francophones et germanophone de Belgique arrête le règlement

suivant :

Article 1er

L'avocat peut s’exprimer dans les médias, qu'ils soient écrits, radiophoniques, télévisuels ou

autres en faisant mention de sa qualité d’avocat, sachant qu’il n’est pas couvert par

l’immunité de la plaidoirie.

Il s’abstient en cette circonstance de toute recherche de publicité personnelle, de

sollicitation de clientèle ou de démarchage.

Article 2

S’agissant d’une affaire en cours dont il est chargé, il s’abstient en outre de contribuer à 

déplacer le débat hors de l’enceinte judiciaire et limite ses communications et commentaires

à ce qui est justifié par les nécessités du droit de défense de son client.

Il peut réagir aux éléments portés à la connaissance du public et exposer l’opinion de son 

client. 

En règle, l’avocat qui prévoit une intervention dans une émission radiophonique ou

télévisuelle ou encore la réponse à une interview journalistique à propos d’une affaire en

cours dont il est chargé, en informe préalablement son bâtonnier qui lui fait les

recommandations qu’il juge utiles ou nécessaires.

Article 3

L'avocat qui a l'intention de s'exprimer dans les médias à propos d'une affaire en cours dont

il est chargé, doit obtenir l'accord de son client. Le bâtonnier de son Ordre ou du barreau

de la juridiction saisie de l’affaire peut lui demander de justifier de cet accord.

Pour les affaires pénales, l’avocat s’interdit toute participation à un débat ayant trait à un

dossier dans lequel il intervient.

Pour les autres affaires, la même règle vaut dès l’ouverture des débats judiciaires.

Article 4

Lors de chacune de ses interventions, l'avocat respecte les principes qui font la base de sa

profession. C'est ainsi notamment qu'il fait preuve : 

.../... 
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. de dignité : 

- en ayant conscience des obligations particulières que lui impose sa qualité d'avocat;

- en veillant à la modération de ses propos et commentaires;

. de délicatesse : 

- en s'abstenant notamment de parler au nom de tiers par lesquels il n'est pas

mandaté;

- en s'abstenant d'attaques contre quiconque, de propos offensants, d'atteinte à la

présomption d'innocence et à la vie privée;

- en s'abstenant de porter atteinte au respect dû par lui aux cours et tribunaux; 

. de loyauté : 

- en ne fournissant que des informations de l’exactitude desquelles il a raisonnablement pu se convaincre.

C'est ainsi encore qu'il respecte :

- le secret professionnel ainsi que la confidentialité des échanges entre avocats;

- les règles de la confraternité envers les avocats des autres parties. 

Article 5

Dans la mesure du possible, l'avocat s'assure préalablement auprès du journaliste des

conditions relatives à son intervention ainsi qu'à la diffusion ou à la reproduction de ses

propos. 

Sa qualité d'avocat justifie qu'il revendique la maîtrise de son intervention.

Article 6

En règle, l’avocat s’abstient de communiquer à tout tiers copie des écrits et actes de

procédure. 

Dans la mesure où la défense des droits du client le justifie et avec son accord exprès, 

l’avocat est autorisé à remettre aux médias des notes ou argumentaires rédigés à leur

intention, conformes aux principes rappelés dans le présent règlement. Il informe sans

délai les autres parties de cette communication.

 Dans les affaires pénales, il peut communiquer aux médias, sous les mêmes réserves, copie

des écrits et actes de procédure pour autant que : 
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- ceux-ci aient été préalablement communiqués et déposés, s’il y a lieu ;

- les débats soient publics,

- les autres parties et le Ministère public soient prévenus de cette communication, au

plus tard au moment où elle a lieu ;

- la loi ne s’y oppose pas.

Cette communication se fait loyalement, sous la responsabilité de l’avocat et sans préjudice 

aux droits des tiers.

Article 7

L'avocat s'abstient de tout commentaire entre la mise en délibéré et le prononcé de la

décision judiciaire. 

Il ne commente publiquement celle-ci qu'avec modération, dans le respect qu'il s'est

engagé sous serment à manifester à l'égard des cours et tribunaux, spécialement lorsque

des recours restent ouverts.

Article 8

L'avocat qui estime, dans une situation particulière, en raison notamment de la détention

de son client ou du comportement de tiers, que l'application du présent règlement est 

susceptible de préjudicier aux droits de la défense de son client ou à l'égalité des armes

dont celui-ci doit bénéficier, s'en ouvre à son bâtonnier qui décide alors des éventuelles

dérogations à lui accorder en fonction des circonstances.

Article 9

L'avocat qui se décharge de la défense des intérêts de son client ou qui en est déchargé par 

celui-ci s'abstient de tout commentaire quant aux motifs qui ont entraîné cette situation ou

quant à ses sentiments personnels.

Il s'abstient de même de tout commentaire à propos de l'intervention de ses prédécesseurs

ou successeurs.

Article 10

L'avocat qui intervient dans les médias pour fournir des renseignements de portée générale

ou de nature juridique et scientifique, respecte les principes qui régissent la profession et

ce, que cette intervention se fasse ou non en qualité d’avocat. 
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Article 11

L'avocat qui souhaite s'exprimer publiquement, verbalement ou par écrit, à propos d'une 

affaire clôturée qu'il a traitée :

· en informe préalablement son bâtonnier qui lui fait les recommandations qu'il juge

utiles; 

· obtient l'autorisation écrite de son ancien client ou de ses ayants droit; 

· respecte les principes qui régissent sa profession. 

Article 12

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du quatrième mois qui suit sa 

publication au Moniteur belge.

�Cette disposition n’a pas recueilli l’assentiment de la majorité des membres présents lors de la réunion combinée  des commissions déontologie et informatique de l’OBFG  du 18 avril 2002.


�Le texte initial était trop restrictif en  tant qu’il ne s’appliquait qu’aux consultations alors que l’intention était d’interdire plus généralement les services en ligne sur les forums de discussion.







